


Nouvel Etablissement Public

La sécurité face aux risques majeurs tels, les incendies de forêt, les inondations, les
catastrophes naturelles sous toutes leurs formes, est l’une des principales préoccupa-
tions de nos concitoyens. 

Dans le sud de la France, la prise en compte du risque que constituent les incendies de forêt, a donné
naissance, en 1963, à l'Entente Interdépartementale.

L’amendement proposé par les Elus de l'Entente et porté par le rapporteur de la Loi de Modernisation
de la Sécurité Civile du 13 août 2004, a permis de reconnaître plus de 40 années de solidarité entre
les départements en permettant la création d'un établissement public ouvert aux autres collectivités tel-
les que, les Régions, les Services Départementaux d'Incendie et de Secours (SDIS) et des
Etablissements Publics de Coopération Intercommunales (EPCI).

Depuis le 1er Juillet 2005, date de lancement des démarches en vue de la  création du nouvel établis-
sement public, plusieurs réunions se sont déroulées dans les différentes Régions de la zone sud, zone
d'action de l'Entente. 

Pour finaliser ce dispositif, le 13 septembre 2006 a eu lieu la réunion plénière des futurs adhérents à
l'occasion de laquelle sur la base de nouvelles propositions formulées par les participants, la rédaction
des statuts et le montant des partcipations financières ont été fixés.  

Le conseil d'administration de l'Ecole et  celui de l'Entente ont d'ores et déjà délibéré favorablement
pour l'intégration de l'EC ASC (Ecole d'Application de Sécurité Civile). 

En ce qui concerne l'Institut pour la Forêt, et conformément aux orientations de la réunion plénière du
13 septembre 2006, il ne sera pas inclus au sein de l'établissement public et poursuivra les objectifs
que lui ont confiés les partenaires fondateurs. 

En ce qui concerne les cotisations, la masse globale cumulée des cotisations des deux entités, dépar-
tements et SDIS, sera identique à celle versée jusqu'à ce jour par les seuls Conseils Généraux.
Il y aura par conséquent une stabilisation financière des dépenses des collectivités sur la base de la
cotisation de l'année 2005.

Pour les Régions, la cotisation sera alignée sur celle du département le plus important de leur territoire,
toujours sur la base de l'exercice 2005 de l'Entente.

Afin de permettre au préfet des Bouches du Rhône de prendre l'arrêté de création , il convient que les
différentes assemblées délibèrent dans les meilleurs délais.

Jacky Gérard,
Président de l’Entente

E D I T O R I A L



Depuis quelques mois, le Comité National de Malveillance d'Incendie et de Secours (CNMIS) et la Direction de la Défense et de la sécurité Civiles (bureau

de normalisation) ont chargé le CERENde procéder aux tests de résistance à la chaleur des organes vulnérables des Camions Citerne Feux de Forêt.

Cette collaboration technique et financière s'est étendue aux constructeurs et équipementiers afin de procéder à des essais en grandeur réelle lors de

brûlages dirigés et pendant la saison opérationnelle 2006. 

Les essais menés sur brûlages dirigés en Mars 2006 en collaboration avec le SDIS du Gard (CSP le Vigan) ont permis de valider le matériel de mesu-

re nécessaire pour équiper un CCF.

Fort de ces acquis, le CERENa étendu ces essais sur feux réels, avec l'accord des directeurs départementaux d'Incendie et de Secours des Bouches

du Rhône et du Var. Un CCF a été équipé de thermocouples et de fluxmètres dans chacun des départements pré-cités afin de récupérer les données

thermiques auxquelles sont soumis ces camions lors des diverses étapes de la lutte contre un feu. 

Un sapeur pompier volontaire du CERENa été intégré à l'équipage de chaque camion et a été chargé de la collecte de données complémentaires comme

par exemple les conditions météos et l'environnement de l'intervention.

Après chaque intervention, l'ensemble des données a été analysé.

Cette expérimentation sera renouvelée l'été prochain. 

C E R E N

adm.ceren@wanadoo.fr http://www.ceren.org

Cellule Scientifique Feu de Forêt - Version 2006

Pour la 4ème année consécutive, le CERENa mis en place une cellule scientifique d'obser-
vation des feux de forêt pendant toute la saison estivale. Cette cellule, qui a reçu le soutien
financier de la DPFM, était composée de 6 personnes en alerte pendant 3 mois…La maîtri-
se rapide des feux par les SDIS a limité l'intervention de notre cellule, qui ne se rend sur les
lieux que lorsqu'un feu est bien établi.

L'équipement informatique des véhicules composants la cellule a été perfectionné et était
composé :

d’un ordinateur portable de grande autonomie, spécifique à une utilisation en
milieu hostile (chaleur, poussière, eau,…) équipé d'une tablette PC,
d’un GPS bluetooth,
d’une nouvelle version de Firetactic© avec interface 3D Eve©

La valeur ajoutée de ces nouveaux équipements est :
une visualisation directe en 3D de la zone menacée, avec une interactivité importante,
une ergonomie du logiciel fonctionnelle permettant de travailler dans un véhicule de
type 4x4,
une compatibilité avec le vecteur aérien (test réalisé avec HELI VERT),
la collecte de nouveaux retours d'expériences pour enrichir notre "banque de données terrain”

LES BREVES DU LABO

Des couches culottes, aux feux de forêts,
il n'y a qu'un pas…
Les polymères superabsorbants (S.A.P), qui constituent

les couches culottes ont fait leur apparition dans nos

magasins dans les années 80.

Les évolutions de la production

de SAP ont été étroitement liées

à la fabrication des produits d'hy-

giène corporelle, mais récem-

ment, une nouvelle 

application de ces gels a vu le jour, dans le domaine de la

lutte contre les incendies.

Le CERENteste en ce moment un gel superabsorbant
dont les propriétés extinctrices sont liées à sa forte capa-
cité de rétention d'eau après hydratation.

Synthétisés à base de polyacrylates, ces polymères for-
ment un réseau de chaînes carbonées dont le degré de
réticulation varie selon les qualités recherchées. Cette
matrice absorbe une grande quantité d'eau par formation
de liaisons hydrogènes stables.

L'analyse des expérimentations sur les tunnels à feu du
CERENest en cours d'élaboration. Les résultats seront
disponibles sur notre site après accord du fournisseur.

Tests de résistance à la chaleur des organes vulnérables des Camions Citerne Feux de Forêt

Exemples de traitement de l'information par le CEREN…

Echantillons testés au
Laboratoire du CEREN

Images du film caméra



Transmission simultanée de vidéos
et de contours de feux de forêts

Dans la continuité du programme PAREFEU des années

2003 à 2005, le Pôle Nouvelles Technologies de l'Entente

Interdépartementale a été sollicité en juillet 2006 par la

société Air Attack Technologies pour formaliser un partena-

riat.

Une expérimentation réalisée entre le samedi 2 et le vend-

redi 8 septembre 2006, a permis de valider la boucle com-

plète de prise d'images, de numérisation de contours et de

transmission satellitaire de ces informations aux salles,

selon le descriptif schématique suivant :

Tous les départements de la zone Entente et le COZ Sud à

Valabre sont concernés.

Le jeudi 7 septembre 2006 l'Entente interdépartementale a

organisé une démonstration sur l'aérodrôme d'Aix-en-

Provence/Les Milles pour exposer les premiers résultats de

cette expérimentation aux différents acteurs de la prévention et de la

lutte contre les feux de forêts.

Les médias ont largement couvert l'évènement avec des articles dans la

presse locale ainsi que deux reportages télévisés (M6 et France3).

Grâce à une nouvelle technologie de caméra canadienne wescam MX-

15, gyrostabilisée multisenseurs de très haute performance incorporant

une caméra infrarouge, une ou deux caméra(s) couleur embarquée(s)

dans un Cessna 208MP (basé sur le Cessna 208B Grand Caravan), des

résultats significatifs ont été obtenus.

Pendant qu'un opérateur caméra pointe les éléments du terrain à visua-

liser, un opérateur cartographique délimite précisément les contours de

feux ou des points remarquables, et cela sous l'expertise opérationnelle

d'un officier de sapeur-pompiers qui peut en parallèle par radio, informer

les salles de commandement des événements de terrain.

Une première transmission hertzienne au sol, relayée par une seconde

transmission par satellite, acheminent vidéos et contours dans les salles

départementales et simultanément dans les salles zonales.

Durant cette expérimentation plusieurs utilisateurs ont pu bénéficier

d'une transmission directe :

l'Etat major de zone Sud ;

le CODIS du Var ;

le CODIS des Bouches-du-Rhône ;

le Centre Tactique et Technique Pierre Gaudin de Valabre 

le VSAT REMIFOR

Leurs premières impressions sur la qualité des vidéos reçues sont satis-

faisantes tant dans le domane du visible que dans celui l'infra rouge.

L’'utilisation simplifiée des logiciels mis à leur disposition a également

été appréciée.

P ô N T

Mise à disposition des données aéronautiques

En matière d'information géographique et dans le cadre plus précis de la DFCI, les départements et plus précisément les SDIS sont toujours à la recher-

che de données géographiques pour alimenter et enrichir leurs bases. 

La collecte de ces éléments, qui reste un véritable enjeu pour les structures départementales, se situe sur deux niveaux bien distincts : 

- la récupération de la donnée elle-même : recherche d'information sur la disponibilité, identification du propriétaire,

- la négociation de la mise à disposition de la données : conditions, coûts, durée des contrats….

Dans le cadre de sa mission de mutualisation, l'Entente réalise toutes ces démarches pour le compte des départements et négocie directement avec

les propriétaires de ces données afin que les départements puissent y accéder le plus facilement possible.

L'Entente a ainsi pu récupérer une couche de données relative aux zones interdites de vol aux appareils mono - turbine qui trouve de nombreuses appli-

cations dans les services départementaux (atlas HBE par exemple) et même zonaux.  

Ces informations appartiennent au Service de l'information aéronautique (SIA) mais ne sont diffusées que par IGN qui, à chaque demande, facture les

coûts d'extraction de la donnée (soit un total de 900€ HT), ce qui au niveau de la zone ENTENTE représente un potentiel de 13500€ HT si chaque

département et l'échelon zonal décidait de récupérer cette couche de données. 

En décidant de prendre en charge cette recherche puis les coûts d'extraction de ces données, l'ENTENTE a non seulement permis aux départements

de faire une économie substantielle, mais leur a fait gagner du temps puisque les données ont été mises à la disposition des départements au début

de la saison feu de forêts. L’Entente a également pris en charge les temps d’identification et les négociations de mise à disposition de ces données.

contact@pont-entente.org http://www.pont-entente.org
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Trésor animal : Nouvelle exposition itinérante de l'Institut pour la forêt

Disponible Février 2007

Biorichesse . Chouette chevêche, Saga pédo ou pipistrelles … sont les témoins vivants d'une nature méditerranéenne fascinante dont la diversité et la
fragilité doivent nous interpeller.

Notre nature . Véritable patrimoine, les animaux sont notre héritage, notre capital et notre ressource et  l'expression la plus  colorée de la profusion de la
vie, de cette biodiversité méconnue et menacée qui pourrait un jour nous manquer terriblement.

L'exposition ”Trésor animal ” est un vibrant hommage aux spectacles naturels de la faune pour témoigner avec une quinzaine d'auteurs photographes
des richesses animales et de l'importance des mesures à prendre pour leur  sauvegarde.

Objectifs de l'exposition

L'exposition présente  un thème très attractif - les animaux - pour mettre en avant les questions de préservation de la faune et de gestion des espaces
forestiers sensibles :

Pour offrir une vision cohérente des enjeux de conservation et de mise en valeur de la faune des milieux forestiers.
Pour faire découvrir la biodiversité animale et les espèces phares de notre patrimoine
Pour démontrer les valeurs associées et les menaces sur ces espèces.
Pour mobiliser le citoyen sur les questions de conservation et de mise en valeur des espèces.

Elément s  muséographiques
Grands tirages photographiques
16 espèces différentes ont été retenues parmi les mammifères, reptiles, insectes…
Sur supports rigides les tirages de très hautes définitions sont au format 120/180 cm pour provoquer une très grande force
d'expression des visuels.

Borne informatique
50 espèces animales méditerranéennes et emblématiques des différents types de menaces qui pèsent sur la conservation
de la faune sont présentées dans une borne interactive. 
La présentation est programmée sous la forme de QUIZ.

Totems ART Animalier
12 espèces animales sont présentées selon plusieurs techniques créatives pour interpréter le rapport entre la création artis-
tique et la faune sauvage.

Jeux d'exploration 
Un ensemble de 5 jeux est  conçu spécialement pour les enfants.
Empreintes, silhouettes et puzzles  sont parmi les outils de découverte des thèmes. 

Financement
L'ensemble du budget a été pris en charge par l'ENTENTE (15 000euros) et par CARREFOUR.

Disponibilité
L'exposition est disponible pour tous les espaces compris entre 75 et 120 m². Pour réserver l'exposition  et connaître les modalités de location,  contacter
l'Institut pour la forêt au 04 42 51 41 00.

I n s t i t u t  p o u r  l a  p r o t e c t i o n  d e  l a  f o r ê t  m é d i t e r r a n é e n n e

contact@institut-foret.com http://www.institut-foret.com
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Journée de sensibilisation

Une Journée de sensibilisation au débroussaillement s'est déroulée
sur la Commune d'Annot en parte-
nariat avec l'union des communes
forestières des Alpes de Haute
Provence et le pays 3AV.

Cette journée a réuni de nomb-
reux Elus, des résidents forestiers,
mais également deux classes de
l'école primaire d'annot.

Des contacts avancés ont été pris avec le conseil général de l'Aude
dans le cadre de l'organisation d'une, voire deux journées. Une relan-
ce a été effectuée  auprès des présidents des associations des mai-
res et présidents des communes forestières pour la mise en place de
nouvelles journées.

Pour information, le site de l’Entente http://www .entente-foret.com
est mis à jour régulièrement et vous pouvez y trouver des informations
relatives à nos actions.

I n f o r m a t i o n / S e n s i b i l i s a t i o n

kaced.farid@wanadoo.fr http://www.entente-foret.com

Actions dans les collèges : La Haute Corse à l’avant
garde
Le service a comme projet de sensibiliser à nou-

veau les élèves des collèges des départements

membres de l'Entente .

Cette  opération menée en collaboration avec les

pompiers, permettra à partir d'un outil de communi-

cation (CD de musique Rap...) de faire réagir les

élèves sur la problématique de la prévention et de

la lutte des incendies de forêt. Une opération  a eu

lieu en Haute Corse au mois de mai dernier, celle-ci a suscité un vif  intérêt et reçu

un accueil prometteur.

“Mémentos Protection des Forêts” : L’aide mémoire du
citoyen
La totalité des départements de l'Entente a reçu la quantité de Mémentos qui lui

avait été attribuée en fonction de l'importance du département, de sa surface boi-

sée et de son risque  face aux incendies de forêt.

Les comités feux  de forêt, les sapeurs pompiers, mais également l'office national

des forêts, ont participé à cette distribution vers les résidents forestiers, les scolai-

res, les collectivités ainsi que quelques structures oeuvrant à la protection de notre

patrimoine forestier. 




